
Pôle finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction du budget

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2022_327
SÉANCE DU 14 DÉCEMBRE 2022

08 - DÉCISION MODIFICATIVE N°2 - EXERCICE 2022

La  décision  modificative  a  pour  objet  d’ajuster  les  crédits  votés  au  budget  primitif  et  budget
supplémentaire.

La présentation de la décision modificative est identique à celle du budget primitif.  L’assemblée sera
amenée à voter les seules propositions nouvelles figurant sur ce document budgétaire.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Le Conseil Municipal est invité à :

- voter par chapitre les décisions modificatives du budget principal et des budgets annexes après avoir
pris connaissance de la maquette de la décision modificative n°2 de 2022 et du rapport de présentation
de cette dernière.

- autoriser Monsieur le Maire ou le maire-adjoint délégué à signer toute pièce nécessaire à l’exécution de
la présente délibération.

Vu l’avis favorable de la 1ère commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Heure de vote : 17 h 55 Nombre de votants : 52

Pour : 39 Contre : 0 Abstentions : 13
Claudine SOURISSE
Guy BROQUAIRE
Bruno FRANÇOISE
Karine HÉBERT
Sophie HÉRY
David MARGUERITTE
Eddy SAGET
Sandrine TARIN
Gérard DUFILS
Yvonne PECORARO
Nicolas VIVIER
Sonia KRIMI
Jean-Michel MAGHE

NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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